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Prolétaires d'Etat 
'On ne parle p lus q u e d u projet de loi 

é laboré par le Conseil d'Etat sur le sta-
#ut des fonctionnaires. « On », c'est l e 

Îrouvernement q u e je v e u x dire. Il déve-
oppe, il étale, il étend, i l répand oe pro

jet, c o m m e s'il espérait ainsi recouvrir 
u n projet moins récent : celui d e s asso
ie iations de fonctionnaires. Il veut bien 

i mous faire savoir qu'il n'oublie p a s c e 
' premier produit de sa verve réformatri-
l «e , jusqu'ici toute e n projets soutenus 

par lui c o m m e le pendu par sa corde . 
L e statut d e s fonctionnaires est, parattv 
i l . destiné a faire passer p lus faci lement 
celui des associations. 

Le faire passer oi'i ? A u bleu, s a n s 
doute. Voyez, en effet, l'admirable et 
subtil ra isonnement q u e vont se tenir 
nos radicaux : « Puisque le statut garan
tit leurs droits à un avancement normal 
et régulier, sans laveur ni passe-droits, 
ni intrusion dans les rangs administra
tifs de la clientèle du ministre, et des 
députés influents,qu'ont besoin les fonc
tionnaires de s'associer ? » Et ceux qui 
1 avaient de syndicat risquent de n'avoir 
m ê m e plus l'association. 

Il leur restera la charte, châtia magna, 
bon billet de La Châtre, — qui fermera, 
parait-il, les portes de l'administration 
l u x cent vingt ou cent cinquante chefs, 
sous-chefs et attachés de cabinet que 
toute crise ministérielle embusque dans 
jes bons coins, ceux où l'on est bien 
payé pour un travail propre et facile. 
Grâce à cette feuille magique, on ne ver
ra plus les députés nommer receveurs-
)>aralistes leurs court iers , électoraux, 
expulser d e leurs circonscriptions les 
Instituteurs qui boudent à la propagan
de électorale, manier le piston qui in
troduit les ims et fait avancer les autres 
dans la machine administrative. 

Eh bien 1 je me permets d e dire q u e 
ees agissements sont inhérents au sys
t ème inorganique de notre prétendue 
démocratie, et qu'on les verra tout aussi 
bien sous le futur régime du statut que 
s c u s le présent régime du bon plaisir. 
J<e petit jeu des nominations fictives et 
des mutations idem leur succédant, des 
équivalences, etc. . n'a pas été inventé 
pour les chiens, mais pour les petits ca
marades qui ont dans leur manche u n 
parlementair» influent o u un nonnaaoaja 
de ministère, parfois plus influent en
core. On teindra seulement de légalité 
l'injustice présente, et ce sera simple
ment plus odieux, et out aussi criant. 

Mais admettons que l e statut des 
fonctionnaires ne soit pas la vaine pa-
pillotte destinée à envelopper les nomi-
nt'lions et avancements arbitraires,croit-
on que les fonctionnaires, le tenant pour 
suffisant à leuirs besoins et aspirations 
renoncent à les satisfaire au moyen de 
i'association, voire du syndicat ? Pour le 
croire, il faut ne rien comprendre au, 
mouvement irrésistible qui a entraîné 
pn moins de quelques semaines p lus de 
rleux cent mille agents d e l'Etat vers te 
groupement professionnel. Même dé
pouil lée d'arbitraire — et comment en 
•réalité cela se pourrait-il ? — l'autorité 
centralisée et fortement hiérarchisée pè-
fce aujourd'hui d'un poids trop lourd, 
|>arce qu'anachronique, sur le proléta
riat des fonctionnaires. Ce prolétariat 
étouffe et tache de prendre de l'air. Que 
fait-on ? On perce dans le mur une lu
carne, mais on la tiendra so igneusement 
close. H n'en étouffera pas moins ; il 
n'en verra seulement que mieux sa mi
sère . 

Le fait, le voici. Je l'ai dit ici, e t M 
me faut le répéter : le régime des classes 
existe dans l'Etat c o m m e dans la socié
té, dont l'Etat est un reflet attardé, donc 
aggravé. Il y a u n e bourgeoisie adminis
trative c o m m e il y a une bourgeoisie 
commerçante, industrielle et financière. 
En regard, il y a un prolétariat adminis
tratif, c o m m e il y a u n prolétariat d'em
ployés et d'ouvriers dans les établisse
ments privés. Et de m ê m e que te senti
ment de c lasse s'est éveillé chez ceux-
ci, il s'éveille chez ceux-là. Aussi les 
moyens q ue ceux-ci emploient pour se 
défendre, puis se libérer de leur servi
tude économique et sociale, sont, à leur 
exemple, adoptés par ceux-là. 

Jean Bonhomme, facteur d e s postes, ai 
peur directeur départemental M. Isidore 
Lecossu, frère du manufacturier Anatole 
Lecossu, chez qui travaille comme ou
vrier Jacques Bonhomme, frère de Jean. 
Et ainsi sur toute la l igne. Jean ne de
viendra pas plus directeur .départemen
tal, eût-il deux cents années de bons et 
loyaux services, que Jacques ne devien
dra patron. C'est d e s petits Lecossu q u i 
commanderont dans l'avenir aux patite 
Bonhomme. Déjà les u n s et les autres 
se préparent à leur tâche respective : les 
petits Lecossu au lycée,et tes petits Bon
homme à la primaire. 

Les g e n s qui parlent par images c o m 
parent, volontiers la société à u n édifice. 
L'édifice social repose sur des cariati
des ouvrières a u x muscles sans ce s se 
tendus sous l'effort, dans les fonctions 
de l'Etat tout c o m m e dans celles d e l'in
dustrie et du négoce. Posture peu favo
rable pour regarder et réfléchir. Cepen
dant, d'aucuns ont levé les yeux et com
paré. Ceux qui portent l'Etat sur leurs 
épaules ont fait comme les camarades 
d'à côté. Et, de plus, i ls ont entendu. 
Et vpici qu'ils jugent. 

Ce qu'ils ont entendu ? Les grands 
m o t s de liberté, d'égalité, de justice que 
ministres et députés, maîtres de l'Etat, 

tr ibunes, et à toutes les tables de Ban- I une population de 75,000 habitants, se « r o 
q u e t Les patrons de l'atelier e t du ma- I ( w i l m . Cbamtee qui comprend12»**°: 
gasin n e font pas de belles phrases, eux. ^ " \ £ % ^ w T h ^ ^ T J ? % i i * 
et leurs salariés, hors du travail dû, sont , « ï f f i " 5 X ' 5 p Ï Ï l 
l ibres d e leur personne et d e leurs a c 
tes . Le prolétaire d'Etat a, lui, d e s pa
trons qui glorifient tout ce dont i l est 
privé. Leurs discours v iennent à s e s 
oreil les. Et la contradiction est s i Hur
lante entre ce qu'ils proclament e t ce 
qu'il subit, qu'elle éveille e n lu i u n e ré
volte . A qui Ja faute, imprudents péro-
reurs ? 

On essa ie d e lui répondre, a u prolé
taire d'Etat tout s ecoué de colère : 

— Ton patron, c'est la nation tout en
tière, puisque nous s o m m e s en démo
cratie, puisque le peuple est souverain. 
S i tu réc lames , c'est contre le peup le . 
.Tu ne peux le traiter c o m m e un pa» 
t.ron ordinaire. Etant to i -même d u peu
ple, n'es-tu pas ton propre patron ? T u 
ne peux pas te mettre e n grève contre 
toi-même, ni m ê m e t'associer contre toi-
même , n'est-ce pas ? Donc,tiens-toi tran
quille, serviteur du peuple, serviteur d e 
toi -même. 

Ce langage d'hypocrisie, b ien loin de 
masquer la réalité, la fait apparaître 
dans sa flagrante contradiction. L'Etat 
de Louis XIV et de Napoléon es t l e ca
dre d e fer où la bourgeoisie enferme !es 
prolétaires d'Etat au nom de la démo
cratie. En protestant contre cette contra
diction, i ls aident leurs frères du travail 
prétendu libre, c'est-à-dire la démocra
tie, à transformer l'Etat e n instrument 
de tous et pour tous, sans tyrannie exté
rieure ni intérieure. 

Et voilà pourquoi il y a un syndicalis
m e des fonctionnaires. Le statut n e l e 
fera pas disparaître, au contraire. 11 n'en 
fera q u e mieux sentir la nécessité. 

Eugène FOURNIERE. 

Hier & Aujourd'hui 

LE BUDGET AU SENAT 
Le Sénat, dans sa hâte de voter le budget, 

a pris le temps cepentUat d'introduire daas 
U kii de finances ,00e modification dont la 
gravité oe saurait échapper à personne. 

La Chambre avait adopté, pour l'évaluation 
du revenu de la propriété non bâtie, l'évalua
tion globale chaque fois qu'elle serait possi-
M*. L<e gliiMi «er la pua i i i i i i a a'a» •»*•*-
teur progressiste, M. ï o u a c e , a voté l'éva
luation parcellaire. 

M. CaïUaux, ministre des finances, a fait 
observer que le but actuellement poursuivi 
est uniquement la revision des évaluations de 
la propriété non bâtie, analogue à celle qui 
a été faite il y a «me vingtaine d'années pour 
•a propriété bâtie. C'est seulement, ajoutait 
ie ministre, cette revision obérée, qu'il sera 
possible de soumettre an Parlement un projet 
de réforme profonde de la contribution fon
cière non bâtie. 

M. Caillaux fit valoir que te système pro
posé par le gouvernement et voté par ta 
Chambre ne nécessiterait qu'une dépense de 
3 millions, tandis que te système de M. Tour-
non exigerait 35 millions ; le Sénat ne vou
lut rien entendre et accepta, par 135 voix con
tre 12g l'évaluation parcellaire 

chose : ce vote dn Sénat, si la Chambre s'in
clinait devant ses six voix de majorité, retar
derait, de dix ans peut-être, l'application de 
l'impôt sur le revenu à' la propriété foncière 
non bâtie. Est-il besoin d'insister sur la ré
percussion fatale qu'aurait une pareille me
sure, sur la question des retraites ouvrières 
et agricoles, toujours promises, mais toujours 
attendues ? 

Devons-nous redouter, en cette fin (l'année, 
un conflit entre les. deux assemblées ? Le 
gouvernement se verra-t-il contraint de de
mander un douzième provisoire ? Nous 
croyons ptutoc à la solution par un artifice 

.parlementaire. 
G.-DESMONS. 

danois réside à Reykjavik, siège dnjprver-
nement et capitale de l'Ile, avec 9,000 Habi
tants. • _ 

Le «iSocialdemokraten» de Christiania an
nonce la constitution d'un Parti socialiste 
telandais. Déjà, sans doute, les tawailleure 
s'étaient constitués en syndicat© et s'occu
paient activement de leurs intéreta maté
riels ; mais, vainement ; ils demeuraient im
puissants, fas ont compris qu'ils devaient se 
constituer en Parti pohtiqoe pour marcher à 
la conquête des pouvoirs publics. Hs ont for
mulé on programme où noua lisons : 

Le travail est la source de toute riches
se ; le produit du travail doit revenir au tra
vailleur. 

— Les femmes araront les mêmes droits 
civUs et politiques que les homme*.' 

— L'Etat et l'Eglise seront séparés, 
— L'instruction des enfanta doit être Bon-

née aux frais de la collectivité.: 
— La Justice sera gratuite. 
— Toutes les richesses publique» seront 

exploitées par les travailleurs. 
— L'impût eera progressif. 
— Ceux qui ne pourront plus travailler se

ront pensionnés aux frais de la collectivité. 
— L'Etat créera des caisses de maladie et 

de chômage. 
L'idée est en marche : existe-t-il encore un 

pays où toutes les énergies prolétarienne* 
ne sont pas misas en œuvre pour faire ces
ser te parasitisme social T 12. R-

CHftONIQUE 

L'épave 
aux trois têtes coupées 

J'allais souvent passer la soirée' cbex Peter, 
le poulieur, dont l'atelier était dans une ruelle 
de 1 Arrière-Port. Des marins, Lient» de Peter, 
venaient y fumer quelques pipes, en buvant 
un de ces fameux vieux c rtout , qui avait 
fait le voyage des Indes, aller et raton* a 
fond de cale, pour se bonifier. 

Un feu de bois, qui servait dans le jour 
au chauffage de la colle et du goudron, ali
menté de sapin résineux de Norvège, se char
geait de l'éclairage, le donnant par à-coups 
fantastiques, par fusées roses et jaune», qui 
allongeaient sur les murs nos ambres déme
surées en famtômes roui. 

Dans le silence on entendait tes cris des 
sirènes de steamers, modn Lan* fleurs plaintes 
de bétes u s m s w f f s ee- ••^•^••^n^sa—^••HJ* 
méats des locomotives manoeuvrant des ce* 
vois de marchandises sur les c,iais, les grin
cements des vergues sur les mâtures et des 
boidages de navires se caressant rudement, 
les soirs de tempête, dans les bassins. La 
plupart do temps, nos compagnons les navi
gateurs étaient taciturnes, tirant mécanique
ment des bouffées de leurs pipes et regar
dant la résine bouillonner avec un pont bruit 
sec de rire, aux crevasses du bois enflammé. 

Ces ombres, ces clameurs, étroitement ap
parentées au mystère immense de la mer, 
des choses et des êtres qui viennent de loin, 
qui s'en retourneront vers des dangers in
soupçonnés de l'autre côté de ta terx<?, j'en 
parie ici pour que vous sentiez un peu com
bien on pouvait être angoissé parfois sans 

I qu'un seul mot même ait été dst, sans com
prendre pourquoi, dans l'atelier aux senteurs 

Non seulement 1 éaormité de ta dépense I "ajUioe, „" résineuses, de Peter le pourtour, 
peut faite échouer le projet, mais il y a autre 

Hors Frontières 
Le Parti Socialiste Islandais 

. L'Islande noua intéresse très particulière» 
nient : c'est avec un serrement de cœur que 
nous voyons chaque année s'éloigner de 
Dunkerque et de Gravehnes, la flottille des 
Islandais. Nos rudes et hardis marins nous 
rapportent, dans leurs causeries d'hiver, ce 
qu'ils ont pu connaître, au cours de longues 
navigations, de lue lointaine : terres de gla
ce et terres de lave, disent-ils ; terres de vol
cans acti's ou a peine <• endormis », et de 
neiges éternelles ; cotes escarpées éternelle
ment battues par les vagues puissantes qui 
s'y creusent des fjords profonds, abris pour 
les goélettes ckésemparéee, chassées par les 
tempêtes. Noue savons encore, par les sur
vivants, les « rescapés » des ouragans po
laires, naufrages, que le peuple islandais est 
pauvre, mais qu'il est hospitalier. Il n'y a 
ù Islande que deux industries : la pèche sur 
tout, avec l'exportation dru poisson salé, et 
l'élevage du boeuf et du mouton dans quel
ques bonnes zones maritimes de prairies. On 
exploite peu le soufre, on n'exploite pas en
core le plomb et le cuivre. Les œufs de l'ai
der, des grands oiseaux de mer ; la chair de 
la baleine ; le lait des troupeaux, constituent 
la presque seule nourriture des pauvres 
gens. 

A côté d'eux, las Importateurs de céréales 
que l'Ile ne peut produire, et de tous produits 
alimentaires ; les exportateurs de poisson et 
de bétail, édifient de grosses fortunes et de
meurent sourds a 1* « Althing » — la Cham
bre islandaise — aux revendications popu
laires. 

Au point de vue politique, l'Islande qui, an 
TXe siècle, fut peuplée par des hommes li
bres de Norvège fuyant la domination d'un 
conquérant, est devenue une colonie no) 

_ , depuis 1904, elle possède une certaine 
(donc 169 patrons, lancent à toutes l e a l autonomie. Sa représentation nationale pouiJ^oir-sV 

n 
Ce soir-là, te silence avait été plus profond 

que d'habitude. Il y avait Peter, un épais 
géant Scandinave entendant mal le français, 
un vieux capitaine de brick-goélette, du'nom 
de Rorick et moi. Il ctait tard et nous avions 
rejeté dans l'ombre cinq grands flacons de 
stout, cadavres du .Temps, que l'on avait mé
lancoliquement tué à boire et à' fumer. 

Rorick, qui était le principal auteur «le ce 
crime, avait évidemment l'intention de dire 
quelque chose, niais, à plusieurs reprises, sur 
le point de parler, avait, comme on dit, 
« ravalé sa langue », noyée i~iS42ite par une 
casade copieuse de stout. 

De rasade en rasade, le coulage lus e*tait 
sans doute venu car tout à coup en secouant 
sa pipe sur les pierres du foyer il dit : « H y a 
aujourd'hui quinze aos que j'ai amarré en 
mer la plus effroyable épave qu'un marin ait 
jamais rencontrée... 

J'étais à bord de ma goélette c La Belle 
Provocante », à destination de Dunkerque, 
avec un chargement de sel. De nuit nous 
étions à sa hauteur de l'Oie Tome, quand l'hom
me de quart me signala à bâbord une grosse 
niasse noire semblant aller à ia dérive. 

Nous avions essuyé la veiUe une tempête 
formidable, avec de violentes sautes de vent 
et je pensais aussitôt que c'était un bâtiment 
de faible tonnage qui avait été sérieusement 
éprouvé par ia bourrasque et les coups d. la
mes. 

Je fis mettre mue embarcation ï la1 Bien et, 
réellement, en approchant, nous pûmes voir 
une espèce de yacht, aux mâts brises, et flot
tant d'aventure, ni plus ni moins qu'un bou
chon. 

Nous hélâmes en vain avant) d'aborder, puis 
nous accostâmes ce singulier navire de, plai
sance où nous craignions de trouver des ma
lades, peut-être des morts. Ah I il était dans 
un fichu état t Les lames avaient balayé le 
pont, enlevant tous les accessoires, la roue 
de gouvernail était rompue, les ancres avaient 
été arrachées de leurs chaînes. Avec un fa
nal, je pénétrais dans les deux cabines que 
les vagues, entrées par les h-iblots défoncés, 
avaient lavées à tire-larigot ; dans l'une, où 
étaient quatre couchettes, gisaient seulement 
des restes de paillasses, des chiffons de cou* 
vertures; dan* l'autre, des débris informes 
étaient éparpillés dans les coins ruisselants 
d'eau. 

Un grand coffre de fer 'dans cette "cabine 
était solidement fixé à' la cloison et il ne me 
fut pas possible de l'ouvrir. Les autres cof
fres étaient vides et je jugeai que les hôtes 
de ce yacht, de forme anglaise, avaient en
levé les objets d'importance avant de-fuir par 
on canot de grande taille, à en juger par les 
vastes attaches des 1 porte-manteaux ». 

Je ne trouvai aucun livre de bord, rien en 
un mot puisque les agrès et apparaux décou
verts dans » cale n'avaient aucune valeur spé
ciale. Quand je dis rien, c'est pour excuser 
ma faute, la salauderie oue ia ~ ^ m j . 

Si, j'ai trouvé quelque cnOse. C'était W 
porte-cartes de cuir très an, avec, dans un 
coin, en guise de chiffre, une tète de mort 
en or, jsstour de laquelle un serpent figuré 
par d» petites émeraudea, musquées sur argent 
s'enlaoçait pour plonger la tête dans une or
bite tru crâne. Cette découverte, je i.-vais 
faste dans un coin de la cabine aux couchet
tes. J'avais ouvert le porte-cartes, il était ab
solument sade et ne portait aucune indication. 
Personne ne m'avait vu te ramasser, d'un 
geste fou, je le glissai dans ma vakeuse... 

No»» amarrâmes l'épave du yacht à notre 
suite et je ramenais à Dunkerque ma noctur
ne prise. 

Je fis mon rapport a l'autorité maritime, 
qui ouvrit une enquête. Personne ne signala 
la ditoaritioa du yacht* ni ne drtrtanrta de 
renseignements. 

On résolut de chercher le secret 8 e l'épave 
sur elle-même. 

On découvrit d'abord que le aordage d'ar
rière qui portait le nom du yacht avait été 
brisé à coupa de hache pour enlever cette 
trace d'identité ordinaire des bâtiments. Nul
le part, à bord, on ne put trouver quoi que ce 
fut qui révélât le nom ni le port d'attache. 

Mais on fit une trouvaille bien plus extra
ordinaire. 

L« commissaire de la marine ordonna l'ou
verture du grand coffre de fer situé dans une 
des cabines, j'assistais près du serrurier à 
cette opération. Après examen de la serrure, 
rouwier déclara que la clef avait été cassée 
i l'iatérieur de ta fermeture, <-omme à la suite 
d'an effort violent, pour ouvrir le coffre, sans 
dbuts récalcitrant. 

D fallut recourir 3 des outils spéciaux pour 
forcer la serrure et ce ne fut qu'après un 
jour et demi de travail que. l'ouvrier put y 
parvenir. 

Ou trouva le mystérieux coffre rempli d'une 
sciure de bois imprégnée comme de sang et 
de je ne sais quel liquide pharmaceutique, 
dont l'odeur vous c levait le cœur ». En re
muant cette sciure, je mis à découvert une 
tête de femme, au cou sectionné avec netteté, 
dont le regard, atrocement langoureux sous 
les yeux clignés, me fit connaître l'effroi pour 
la première fois. 

Je tefouiUai la sciure et je retirai par les 
cheveux une antre tète féminine également 
décapitée, brune celle-là, l'autre était blinde. 
Tous les assistants de cette scène semblè
rent pétrifiés par les yeux de ces deux têtes 
exsangues, auprès desquelles une troisième, 
aux cheveux grisonnants, vint bientôt rouler, 
car mes doigts se refusaient à un contact plus 
long avec ces horribles débris humains. 

Lorsque le coffre eut été vidé, on avaS *e-
tiré, outre les trois têtes de femmes, quelques 
mains et jambes tranchées toujours de ta mê
me façon. 

Vous jugez de l'angoisse qui s'était empa
rée de nous tous et quelles pensées étaient 
les aortes sur cette épave maudite qui gar
dait sans doute de monstrueux secrets. 

Osil i*iss»ésihle Jissitest -writ caché sur 
i nord Von àtne snotque f vUeTSe» scènes, 

quels drames, quelles tragédies s'étaient pas
sés entre ciel et eau sur ce navire sans nom 
et sans nationalité, ce vaisseau fantôme, 
échappé pour sûr de l'enfer t 

De retour chez moi, je fouillais fiévreuse
ment le porte-cartes que j'avais volé. Oui, je 
l'avais vole, car l'esprit satanique qui régnait 
a ce bord m'avait ensorcelé au point de voler, 
moi, Rorick I F.n/tn, il était trop tard pour 
avouer ma faute. Si j'avais trouvé quelque 
chose dans oe porte-cartes, <KJ put aider à 
mettre ie grappin sur fc propriétaire de cette 
épaté de malheur, parole, j'aurais fait bon 
marché de ma réputation pour que la justice 
soit éclairée 1 Mais il n'y avait rien du tout 
dans ce bout de cuir orné d'or, avec ces éme-
raudes qui brillaient, brillaient comme les 
yeux atrocement langoureux de la tête 
blonde... 

Et on n'a jamais rien retrouvé non plus 
d'antre part. Le mystère est resté absolument 
profond SUT tes crânes de ce ya»dit damné. 
Le» années se passèrent. Et te voilà ce maudit 
porte-cartes 1 > 

Rorick tendit alors, nerveusement, à' bout 
de doigts, le petit objet de forme élégante où 
le bijou d'or et d'émeraude brillait. 

Si vous saviez, reprit le capitaine, comme 
il m'afhalluciné de longues nuits, cet infâme 
bout de cuir. Je sentais les yeux d'émeraude 
du serpent m'appeler d'un regard douloureux, 
cruellement voluptueux plutôt, comme ceux 
de la tête blonde, et je me tirais de ma cou
chette, j'allais chercher cette saleté-là dans 
ma vareuse, dans une poche secrète, et je me 
faisais souffrir en le regardant.. 

Je l'ai bien payé, allez, mon vol 3e cette 
nuit d'il y a quinze ans t Aussi, maintenant 
que je vous ai tout dit, je peux bien fuir un 
peu mon remords en f...tant au feu ce « poi
son » de porte-cartes, qui m'a tant rongé le 
cœar.t « 

Et avant qu'on eut pu le retenir, en jurant 
d'une voix rauque, Rorick jetait dans le feu, 
devant lui, l'objet qui grilla une seconde, puis 
tomba sur le côté ces brandons en lecruque-
villant son cuir. 

Les coutures seulement venaient 8e se rorfl. 
pre et j'aperçus ainsi soudain, une pochette 
cachée, qui venait de s'ouvrir, laissant voir 
un papier blanc ' 

Avant que la butte" 3e Rôrsck eut le temps 
de le reavoyet eu feu, je saisissais le aorte-
cartes dont j'enlevais le papier si extraordi-
nalrement découvert. 

Rorick s'était dressé, tout pâle de senpeur. 
Peter criait : lis, lis ! et le gros ours Scandi
nave faisait le signe de la croix en mSchon-
nant les formules magiques de protection des 
sorcières islandaises... 

Je dépliais la lettre suintai te écrite en an 
glais et je lus : 

% OxforcS, "i" aécemb're. 

» Mon chef Edward, 
S Je suis parvenu à subtiliser à ramphithéû-, 

tre, les pièces humaines nécessaires à nos 
études du système nerveux. C'est très grave 
ce que j'ai fait là et notre, respectabilité serait 
épouvantablement compromise si en décou
vrait mon larcin et nos sujets <i études extra-
universitaires. Je les apporterai à Douvres 
comme c'est convenu ; Joe et William m'aide
ront à ce transport. Nous espérons tous les 
trois trouver à bord de ton yacht, pour notre 
croisière en haute mer, le joyeux whisky-soda, 
l'extra-dry et le cher centil tabac national à 
profusion, pour nous fortifier durant le la-
heur de cet amphithéâtre flirtant. 

il reste bien entendu, n'est-ce pas, qu'à' la 
Première alerte de quelque nature que ce soit, 
on fera disparaître tout ce qui pourrai* enga
ger notre respectabilité de futurs médecins de 
Sa Gracieuse Majesté. 

» A bientôt. Ton vieux compagnon, 
» Bobby, V «onnet. s 

* Eu*. GJtnUAUmX, , i 
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Ghambre des Députés 
UB DEPOT DO BUDGET 

Parti, 30 décembre. — La' séance tenue 
par la Chambre ce jnatin spécialement pour 
recevoir le budget retour du Sénat, s'est ou
verte à dix heures, sous la présidence de M. 
Henri BRISSON. 

M. CAILLAUX, ministre des Finances, dé
pose un projet portant règlement définitif du 
budget de 1906. Ce projet est renvoyé a la 
commission du règlement des comptes.. 

Le ministre dépose ensuite le projet de 
budget de 1908, adopté avec modifications au 
Luxembourg. Le budget est renvoyé à la 
commission. 

M. MOUGEOT, rapporteur général, dépo
se.son rapport presque aussitôt. On renvoie 
à la commission des Travaux publics le pro
jet déposé par M. Barthou, ministre des Tra
vaux publics, sur les améliorations du port 
du Havre et de la Basse-Seine. 

La séance est levée a dix heures vingt et 
la Chambre s'ajourne à cet après-midi qua
tre heures. 

Séance de l'après-midi 

lia- Chambre vote le budget, adopte le projet 
Colliard sur le renvoi des ajournés et de

mande au Gouvernement de hâter le 
vote de la réduction des pério

des par le Sénat.: 
La séance est ouverte à 4 heure» sous la 

présidence de M. BRISSON. 
La Chambre adopte sans débats des pro

jets de loi autorisant la prorogation de sur
taxes sur l'alcool à l'octroi de Saint-Malo-
de Montmorency de Quintin (Côtes-du-Nord) 
de Saint-Valéry-en-Caux, de Rethel, d El-
liant (Finistère), de Honfleur, de Merville 
(Nord), d'Avesnes, et la perception de surta
xes sur l'alcool aux octrois de Nérac et Quim 
per. 

Elle adopte un projet de loi modifiant les 
articles 8, 12 et 18 du Code civil. 

La ligne d'Hazebrouck à ia frontière 
L'ordre du jour appelle la première déli

bération sur le projet ayant pour objet d'ap
prouver une convention et un traite relatifs 
au chemin de ter d'Hazebrouck à la frontière 
de Belgique vers Poperinghe. 

bk rabbé LBMIRR <Wvai*»e si, M Compa
gnie du Nord n'ayant pas voulu exploiter ce 
tronçon, les intérêts des commerants fran
çais seront sauvegardés par l'Etat belge sur 
cette ligne en territoire français-

M. BARTHOU répond que la convention 
passée entre le gouvernement français et 
l'Etat belge prévoit que ce sont les lois fran
çaises qui régiront les intérêts que défend 
M. Lemire. 

Le projet de loi est adopte. 
LES RECOMPENSES AUX EXPOSANTS 

L'ordre du jour appelle la première déli
bération sur le projet de loi relatif a la con
cession de décorations supplémentaires à 
l'occasion de l'Exposition coloniale de Mar
seille. 

L'urgence est déclarée. 
L'article 1er, autorisant le guùvWiiement 

S accorder 1 croix de grand-officier, 2 croix 
de cornrnaindeuT, 11 croix d'officier, 47 croix 
de chevalier, est adopté, ainsi que l'article 
2 disant que ces décorations s'éteignent avec 
ceux qui les détiennent 

L'ensemble du projet est ADOPTE à mains, 
levées-

L E BUDGET 
M. NOULEN5 lit tin rapport SOT le projet 

relatif À un crédit supplémentaire de 1:30.000 
francs»au budget des postes et tclégrapties de 
l'exercice 1907. 

L'urgence et la discussion immédiate sont 
ordonnées. 

Le projet est ADOPTE à l'unanimité de 
458 votants.. 

L'ordre du jour appelle la discussion "du 
budget 

Parlant dana la discussion générale. M. 
LASIES s'étonne que le ministre de la guer
re envoie au Maroc de jeunes cavaliers 
n'ayant pas deux mois de service. 

M. LE GENEARL PICQUART. —.VJ; gé
nérai commandant du 19e corps m'a :riformé 
qu'il avait envoyé sur te. frontière algérc-
marocaine, 150 recrues ayant fait partie de 
sociétés d'instruction mSitaire avant le ser 
vice. Cest un honneur pour, eux. (Applau 
dnsements). 

Je me renseignerai sur la qualité des re
crues qui sont sur la frontière. S'il en *st 
qui n'ont pas reçu l'instruction spéciale, je 
donnerai l'ordre au général de les rappeler 
de la frontière. (Applaudissements). 

LA DISCUSSION DES ARTICLES 

La Chambre passe à la discussion des ar
ticles et adopte successivement les chapitres 
du ministère des Financée et de l'Intérieur. 

Le renvoi des ajournés 
La proposition Colliard adoptée 

COLLIARD, sur le chapitre 14 (solde de 
nnfanterie), rappelle que la Chambre, a une 
majorité de 334 voix contre 154. a décidé le 
renvoi des ajournés, des réformés tempo
raires et des engagée volontaires de la 
classe de 1904. Le crédit de ce chapitre fut, 
en conséquence, réduit de 2 millions. 

Le Sénat n'a adopté la rédution que jus
qu'à concurrence de 1 million. 

Quelle est la signification qu'il faut donner 
à ce vote ? . . . 

M le ministre de la Guerre a invoqué le 
texte de l'article 97 de la kri de 1889 pour 
maintenir les ajournés sous les drapeaux. 

Mais il est manifestement contraire à l'es
prit du législateur de renvoyer dans leurs 
foyers les hommes valides et de maintenir 
sous les drapeaux ceux qui ont une faible 
santé. (Très bien, très bien à gauche.) 

Au nom de la justice, de l'humanité et 
dans l'intérêt de l'armée elle-même, l'ora
teur demande le renvoi immédiat des ajour
nés d'un an, ayant fait 15 mois, et le renvoi 
au 13 juillet des ajournés deux fois. (Très 
bien, très bien a _«auche.l 

L'orateTjr aemanoe à la Chambre ôte mai.fr 
tenir son vote. (Applaudissements a ga*> 
che.) 

Le Général PICQUART répond que le« 
ajournés ne sont pas des malingre». 

En adoptant la proposition de ML Colliard 
les hommes ajournés une fois n'anroJent fait 
qu'un an de service et les ajournés deux * • * 
pas un seul jour. 

COLLIARD dit que sa proposition es t tooaa 
différente. 

LE MINISTRE DE LA GUERRE dit qu'il 
est disposé à traiter le» ajournés de la c lass* 
de 1904 comme leurs ctjnarades de 1903 eïi 
par conséquent a les renvoyer dan» leura 
foyers, ton pas au mois de mars, mais a » 
mois de juillet (Très bien, très bien.) 

Pour les militaires dont M. Colliard d e 
mande le renvoi au 1er mars, le ministre1 

propose de les renvover comme leurs cama
rades de la classe de" 1903, le 13 juillet 1908-

COLLIARD demande le renvoi des ajour
nés une fois le 1er mars ; ils auront aJorS 
18 mois de présence au corps. 

Il maintient son projet de résolution. 
LE PRESIJDENT consulte la Chambre 90T 

la première partie du projet de résolution de: 
Colliard, ainsi conçue : 

« La Chambre compte sur le ministre c'a 
1* Guerre pour renvoyer dans leurs foyer.» 
les ajournés une prernière fois et les réfor
més temporaires de la classe 1904 le 1er 
mars 1908. » 

A la majorité de 417 voix contre 130 sur 
547 votants, cette première partie du projet 
de résolution est ADOPTEE. 

La seconde partie, ainsi cortçue t 
u Lés ajournés une deuxième fois le 13 juil

let 1908 et pour faire bénéficier de la hanta 
paye les engagés volontaires engagea avant 
la pronvilgafion de la loi do 1905. n 

Est ADOPTEE. 

Les 28 et les 13 jours 
La Chambre vote la disjonction des art icht 

visant les périodes d'appel sur la promes
se du Gouvernement de solutionnée 

le projet devant le Sénat. 
M. BERTEAUX. — La Commission de

mande à la Chambre de disjoindre les arti' 
d e s de la loi de finances qui visent les pé
riodes d'appel. Une Commission du Sénat a 
été saisie du projet ; elle a déposé son raBK 
port, concluant A une réduction. 

La commission du budget demande S H 
Chambre dadopter le chiffre proposé pe* 
la Commission au. chapitre 14. (Très btess-
très bien). 

Il est indispensable de donner des créditai 
au ministre. 

M. JOURDE ne pense pas qu'on puisse 
réduire actuellement les périodes. 

M. RIBOT déclare qu'il ne faut pas tou
cher a la loi organique par des réductional 
de crédits. 11 faut maintenir le statu mio. 

M. Louis BRETON dit qu'il a repris ter 
texte que la Chambre avait voté lors de la 
loi de finances et il estime qu'il serait utile 
que la discussion s'engage dès maintenant. 

LE PRESIDENT. — La Commission accep
te que la question de disjonction soit dise**» 
tée dès maintenant 

Il en est ainsi ordonné. 
M. Louis BRETON demande S la Q»nT. 

bre de maintenir le vote qu'elle avait émis ul
térieurement et de reprendre le texte qu'etla 
avait adopté A l'article 52, disjoint, par le 
Sénat et dont ta disjonction est acceptée paît 
la commission. Cest le seul moyen de fai*»*. 
aboutir la réforme. 

M. GERVA1S demande an guuvenienw»nt 
qu'il s'engage à soutenir au Sénat les réso-
•utions de la Chambre. Dans ce cas • M 
Chambre pourra accepter l'ajournement de' 
la discussion mais cet accord ne peut êtret 
fait sur des réductions de crédits. 

LE MINISTRE DE LA GUERRE rappeSu 
à la Chambre qu'il s'aRit de la question rW 
disjonction. 

La question des Tcdoictioris de périodes de
mande un débat très ample. trèB étudié. C» 
qu'il s'agit c'est de faire aboutir actuellement 
le budget _̂. 

Le gouvernement est décidé 8 sctitenr* 
éhergiquement devant le Sénat la proposi
tion de la commission de l'armée du Sénat 
qui est celle même du gouvernement L»r 
gouvernement a pris des mesures telles cru* 
la défense nationale ne sera pas compronîise4' 
Le Sénat a décidé de mettre en tête de sort 
ordre du jour la discussion de ki commis
sion. Le gouvernement insistera pour q»]'ene 
soit discutée au début de la session ordtoei» 

M. BERTEAUX vient déclarer que ei Y« 
réduction du crédit n'était pas maintenue,, 
U ne pourrait pas voter la disjonction. R ne 
faut pas que ce qui est arrivé l'année der
nière se reproduise cette année. Le vote du> 
crédit proposé par la commission n'engage 
pas le fond du débat sur les périodes d in»-
truction. 

Le ministre de la guerre est peuWtre a"« 
trop loin, tout à l'heure, en s'engageant A 
fond sur le projet de la commission du Sé
nat La suppression absolue des sursis au
rait de graves conséquences. Ce que l'bt» 
peut demander au gouvernement, Cest d'ac
cepter la réduction des crédit». Plus tard,, 
s'il ne pouvait obtenir le vote de la Ici en 
temps utile, il reviendrait devant la Chambra 
demander les crédits et alors il s'explique
rait sur. les efforts faits pour faire aboutis 
la loi. 

M. RIBOT. — Et c'est oe que vous appeje* 
la confiance : 

M. BERTEAUX réplique qu'il a pleine con
fiance dans le cabinet C'est dans ce senti
ment qu'il demande à te Chambre de main
tenir la réduction des crédits et de voter la 
disjonction des articles de le loi de finance* 
afin que le budget soit terminé en tem|g»> 
utile. 

M. CAILLAUX, mintetre des finances, in
siste pour la disjonction afin que l'eftbrtt 
tenté jusqu'ici pour voter le budget en tempe) 
utile ne reste pas stérile. En ce qoi touche te 
projet de la commission du Sénat, le gouver
nement a pris des engagements formels. 
Reste la question de crédit Bien que les crsV 
dits doivent être en harmonie avec te légis
lation existante, le ministre accepte la pro
position faite par M. Berteaux au nom dut 
gouvernement II consent a faire provisoire
ment ce sacrifice sur une question de détail 
e% de forme, afin de donner au.pa.5tt l e tmày 

mai.fr
au.pa.5tt

